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7 al1née dernière, la Conférencè du barreau 
de Paris (1) s'était insurgée contre ce que 
le Palais de justice compte de plus under
ground~ le <<dépôt))- et la <<SOtii:icière»~ 
ce-sont ces lieux par lesquels trJ.rtSitent, 
chaque jour, près de deuxœnts persolltleS 
poursuivies1 avant d'être préselltées à 

leurs juges .. Celles ·qui sortent de garde à vue passent
la nuit au dépôt; celles qui anivent de maison d'arrêt 
restent quelques heures à la souricière. Mi-prison, mi
conmûssar~t; ces gcôles_soijterraines se distinguent 
toutefois de l'enfer: ceux qùton y trouve n'ont pas 
encore été.jugés, tous sot;ttJ)résum~s innocents. 
Uindignlté des lieux est notoire. A la souriclère 

l'audience~ Dun êt l'autre sont donc utilisës en raison 
de cil-constant::es_ma:tériclles contraignantes, et non 
dans un .but déterruJné. Indignité d'autaritplus grave 
que, par déflniuon, oh y transite avant d'avoir à sc 
défendre. Longuement le jµsticiable est plongé dans 
un_ bahî _d~immondicés pliis; alors seulementt- il est 
présenté.à ses juges. 
Or,'la loiprévoit quclorsqu'unepersonne n'est pré

. sentée au juge que le. lendemain de sa garde à vue, 
elle doit être retenue dans des. «locaux spécialement 
mnénagés». Aussi les aVOcats pa.tiSiCns soulevàient-ils 
régulièrement la nullité des procédures de comparu· 
tlon immédiate: le dépôt du palais de justice de Paris 
ne pouvant pas être décemment considéré comme 

tmls personnes s'entas!lentdans chaque 
cellule: 1noins de trois mètres carrés, 
latrines comprises (sans cM~on (lt sou
vent hors d'usage). La vétu.,télé dispute 
àla crasse; des excrénients jonchent les 
murs ; les odeurs sont tenaces, forcé-
ment. Les cellules du dépôt, elles, sont 

Trois ~ri;onnes s'entassent dans chaque cellule : 
n1oins de ttois ntèl)"CS carrés, latrines comprises. 
La vétusté le dispute à lâ crasse; des excréments 
jonchentles murs ... Veni, vidi,vomL 

moins sales et paraitraient presque. vastes 
(sept à huit mètres canés); des «lits superposés» 
constitués de,planches de bois, sans matelas, sans 
couverture, sans oreiller; toilettes semblables-aux 
précédentes, visibles de_ Pintérieurcomme de l'exté
rieur; papier hygiénique et chasse d'eau à la discré
tion du geôlier. 
Indignité d'l\)ltantplusinadmls$lble qùë le dépôt et 
la souricière ne sontpils des lieux où l'on prlve volon
tairement les justiciables de liberté. Contrairement 
aux cellules de gaide à vue ou aux maisons d'arrêt 
(où l'on est enfermé dans un but déterminé), celles-là 
sont utilisées par obligation: au dépôt parce qu'.11 est 
trop tard jtour faireç0mpuraitre immédiatement l'in
téressé Qe tribunal ne siège pas toute la nuit), à lasou
r1_cière parc_e que coµçrètement le détenu ne peut pas 
être conduit directement de la maison d.' arrêt à 

«lln lotalspédalement atnélJagt!,,, la loi était violée et, 
partant, iaprocédurééntachée de nullité. Ail surplus, 
Us se fondaient sur l'article 3 de la convention euro
péenne des droits de l'homme qui interdit <<les tmfte
m,ents it1hwnafns:ou dégradants>->. Ainsi, chaque jour, 
inlassablementles_plaideurs-invoquaientl_a violation 
du droit, ehaquejour écartée par les juges, quand enfin 
ces derniers acceptèrent de descendre visiter les lierne. 
Veni, vfdi, vomi. Les juges convinrent que les geôles 
n'étaient pasplu..o.:; c_onformes àlaloïqu_'àla conven
tion européenne: par jugement du 28 mai2009 lls an
nulèrent la procédure. Quinze minutes après le pro
noncé Q.e ce jugement, un communiqué de la 
chancellerie annonçalt un crédlt exceptiollI)el de 
l million d'euros pour la réfection des lierne. .. Mals pa
r.tllèlementt le parquet relevait_ app_el du jugement. 
Et voici que par un arrêt du 26 mars 2010 la cour d'ap-

pel de Paris vient d'annuler ce jugement. Certes, di
sent iesjuges d'appel, ces cellules sont sans doute 
<<èXigu~, inconfortables, mŒodomntesn, mais elles 
-n 'èti de:tneurent pas moin.~ {<des loc:aux spécialement 
am~éS>>; ces. conditions de rétention <<aussi dép1o
mbl"1'soient,e11es» (sic) ne constituent pas des «traite
ments inhumains ou dégmdants»; <<e~ ne peuwnt en 
conséquence, contrairement à l'analyse faite par les pre
miers juges, constituer une cause de nullité de !a procé
dure>>. En 'revanche, suggère expressément la cour, 
elles pourraient engager la responsabilité de l'Etat en 
raison du mauvais fonctionnement du service public. 
Sans doute la conrn'avait-ellepaslecholx: si le juge-· 
mènt avait été continué, des centaines de pmcédures 
auraient pu être annulées pour le même motif. Voilà 
laboîtedepandoresoigneusementrefenuée. D'autant 
qnc depuis l'annonce choc du garde des Sceaux l'an
née" dernière - <<le million, le million!>> sur un ·air de 
prirnectime_:, les aV(Jcatsn'ont plus été autolisés à vi· 
si ter les lieux et ne savent donc pas si les travaux ont 
été réalisés. 
Toutefois il èst effroyable de juger que, quelles que 
sôient les conditions de détention préalables à 
!"audience} le jugement deineure toujours valable et 
que seule ia responsabilité de PEtat aposœrioriest sus
cepuble d'être engagée. C'est tout le contraire en réa
lité: fa vaUdlté dµ procès dépend évidemment du trai· 
tement infligé à l'accusé. Si ce dernier est maltraité, 
hmriilié, déshumanisé, il rt' est pas en mesure de se 
défendre. Or on ne peut juger celui qui n'est pas dé
fendu. On ne pmtège donepas les aœusés parce qu'on 
leur veut du bien mais parce que c'est la garantie 
d'tme sanction juste, dans l'intérêt de tous: l'accusé, 
la victime et la sociét_~. Du reste, on les protège parce 
que ce sont des hommes,-pas des sourlS. 
(1) Chaque année à tissue d'un concours d'éloquence 
sont élus douze jeunes avocats auxquèls sont réservées Jes 
commissions c:J'O/fice pour (es affaires les plus_ graves. 


